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EXAMEN DES FAITS NOUVEAUX INTERVENUS DANS DES DOMAINES 
DONT LA SOUSCOMMISSION S'EST DÉJÀ OCCUPÉE 

OU POURRAIT S'OCCUPER

M. Boutkevitch, M. Diaz Uribe, M. Eide, M. Genot, M. GomezRobledo
Verduzco, Mme Hampson, M. Khalil, Mme Koufa, M. Maxim, M. Sang Yong
Park, M. SalinasRivera, M. Sik Yuen et Mme Warzazi : projet de décision   

1998/... Conséquences néfastes des sanctions économiques pour la
jouissance des droits de l'homme

La SousCommission de la lutte contre les mesures discriminatoires

et de la protection des minorités, rappelant sa résolution 1997/35

du 28 août 1997, décide de poursuivre, à sa cinquante et unième session,

l'examen de la question des conséquences néfastes des sanctions économiques

pour la jouissance des droits de l'homme, au titre du souspoint de l'ordre

du jour intitulé "Incidences des activités humanitaires sur la jouissance des

droits de l'homme".




